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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Le dispositif d’intéressement est destiné à valoriser le mérite et l’investissement personnel du 
personnel de recherche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but de cet amendement est de rattacher le dispositif d’intéressement à la notion de mérite et 
d’investissement personnel du chercheur dans les recherches qu’il effectue au bénéfice du 
rayonnement de la France.


